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DATE: 15 aout 1979 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETAl S 

GENEVE 

CONSEIL 

Treizieme session ordinaire 

Geneve, 17 et 18 octobre 1979 

PROJET DE PROGR&~ ET DE BUDGET POUR 1980 

presente par le Secretaire general 

Teneur du nresent document 

1. Le present document contient une introduction et deux chapitres suivis 
d'annexes. 

i) L'introduction contient notamment une comparaison, par rubrique budgetaire, 
des depenses et des recettes proposees pour 1980 avec les chiffres du budget adopte 
pour 1979. 

ii) Le chapitre I (recapitulation du budget) contient un resume des recettes 
et des depenses proposees pour 1980 comparees aux chiffres du budget adopte pour 
1979; il indique aussi les chiffres reels enregistres pour 1978. 

iii) Le chapitre II (progra~me et depenses) decrit chaque activite proposee 
ainsi que son cout s'il y a lieu. 

iv) L'annexe A contient une description des rubriques budgetaires. 

v) L'annexe B indique le montant de la contribution payable par chaque Etat 
membre dans l'hypothese ou le montant total des contributions proposees dans le 
present budget serait adopte et en fonction soit du nombre actuel d'Etats membres 
de l'UPOV (10 Etats membres versant un total de 27 unites de contribution), soit 
d'un nombre plus eleve (11 Etats membres versant un total de 28 unites de contri
bution). 

INTRODUCTION 

Programme 

2. Le programme pour 1980 a trois objectifs principaux, a savoir 

i) d'augmenter la portee et l'utilite de la cooperation technique et admi
nistrative existant au sein des Etats membres; 

ii) de travailler en vue de 1' etablissement d' ur1e nouvelle cooperation, plus 
etroite, dans les domaines juridique et technique au sein des Etats membres qui 
peuvent et souhaitent nouer de tels liens plus etroits entre eux; 
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iii) de propager le concept de la protection des obtentions vege ales dans 
les Etats qui n'accordent pas une telle protection, de les aider (s' ls le desirent) 
a instaurer une telle protection et de susciter les adhesions a l'Un on. 

3. La promotion de la cooperation cectniaue au sein des Etats ~ernbres sera pour
suivie mais l'accent sera deplace et :es methodes de travail seront arneliorees. 
Ce travail sera principalement entrepris, corrme par :e passe, par le Comite tech
nique et les cinq groupes de travail techniques. La tache la plus accaparante sera 
de nouveau l'elaboration de principes directeurs pour l'examen des caracteres dis
tinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales. Des prin
cipes directeurs d'exarnen seront prepares pour de nouvelles especes et les plus 
importants des principes directeurs d'exarnen existants seront revises a la lurniere 
de l'experience acquise depuis leur publication. Le Comite technique et les groupes 
de travail techniques s'efforceront d'augmenter l'efficacite de leurs travaux sur 
les principes directeurs d'examen en deleguant davantage le travail preparatoire 
a des sous-groupes ou meme a des specialistes travaillant a titre individuel, ce 
qui perrnettra aux groupes de travail de se consacrer davantage a des discussions 
approfcndies sur les principes generaux. L'harrncnisation des methodes d'exa~en 
continuera egalement a etre l'un des themes majeurs des organes techniques, meme 
s'il sera possible de terminer en 1979 le cravail sur la revision de l'introduc
tion generale aux principes directeurs d'exa~en. 

4. La promotion de la coooeration administrative au sein des Etats mernbres sera 
poursuivie principalement dans le Comite a~~inistratif et technique. Les travaux 
sur la lei type sur la protection des obtentions vegetales, sur laquelle une pre
miere discussion dolt avoir lieu dans la seconde moitie de 1979, seront d'une im
portance majeure. La lei type "ne sera evidernrnent qu' un texte de reference et chaque 
Etat qui desire l'utiliser, soit pour ameliorer sa legislation existante, soit pour 
introduire une legislation en la matiere, sera libre de l'adapter a ses besoins 
specifiques. Le Bureau de l'Union sera a la disposition des Etats interesses pour 
les assister dans l'adaptation a leurs propres besoins. Enfin, le Comite technique 
et le Comite administratif et juridique continueront a mettre au point des forrnu
laires norrnalises destines a faciliter le cravail routinier des services des Etats 
membres, et, ainsi, ils contribueront a une harmonisation plus poussee de l'appli
cation pratique de la Convention UPOV au sein des Etats mernbres et ils faciliteront 
les taches de ces services et des selectionneurs. 

5. En ce qui concerne la nouvelle coooeration, olus etroite, au sein des Etats 
merr~res, les travaux ont corr~ence en 1979. Ces travaux se rapportent aux points 
suivants : i) harmonisation des legislations (dans la mesure souhaitee par les 
Etats interesses) et ii) conclusion d'accords (entre les Etats qui le desirent) 
qui, d'une part, faciliteront pour les obtenteurs le depot des demandes et l'ob
tention de la protection dans plus d'un Etat merr~re et, d'autre part, perrnettront 
une diminution de la charge de travail des services nationaux des Etats membres en 
raison d'une meilleure repartition des taches entre eux. La realisation de pro
gres substantiels dans ces domaines peut se reveler decisive pour l'avenir de 
l'Union et la viabilite de la protection des obtentions vegetales dans les rela
tions internationales. Ces activites joueront un role de premier plan en 1980 et 
dans les annees suivantes. Tres certainement, les milieux interesses accorderont 
la plus grande attention a ces activites lorsque les premiers projets auront ete 
rendus publics. Les contacts avec ces milieux devront done etre intensifies. 

6. En ce qui concerne la propagation du concept de la Protection des obtentions 
veaetales, l'accent devra etre place sur les pays socialistes de l'Europe et sur 
les pays en developpement. Les relations avec le Secretariat et les membres de 
l'Accord de Cartagena et avec le Seminaire panamericain sur les semences devront 
etre intensifiees. Il est prevu de tenir un seminaire ou un symposium de deux 
jours en conjonction avec le Seminaire panamericain sur les semences a Buenos 
Aires, en novembre/decembre 1980, auquel l'UPOV enverra quatre orateurs et deux 
membres du personnel. 

7. Les Etats interesses a adherer a l'Union auront besoin d'une assistance par
ticuliere du Bureau de l'Unicn, de certains autres crganes de l'Union et meme de 
certains Etats membres dans la preparation de leur legislation et dans la mise en 
application d'un systeme de protection des obtentions vegetales. 
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8. Ces activites, ainsi que la loi type mentionnee ci-dessus et l'existence 
d'un texte revise de la Convention UPOV, devraient mener a une auamentation du 
nombre des Etats membres de l'Union. Une telle augmentation est necessaire pour 
maintenir la vitalite de l'UPOV. 

Personnel 

9. Les postes suivants existent en 1979 pour des personnes travaillant exclusi-
vement pour l'UPOV : 

un poste "D" (Secretaire general adjoint) , 
trois pastes "P" et 
trois pastes "G•. 

?our les raisons figurant au paragraphe 12.A.iii) ci-dessous, il est propose dans le 
projet de budget de 1980 d'e prevoir des credits pour un poste "G" supplementaire. 

Rubriques budgetaires 

343 

10. Les rubriques budgetaires (decrites dans l'annexe A) sont essentiellement les 
memes que dans le budget de 1979. Le texte de cette annexe a ete revise pour harmoni
ser les definitions avec celles utilisees dans les budgets de 1'0MPI. 

Comparaison du orojet de budget pour 1980 avec 1e budget adoote pour 1979 

11. Depenses en general 

En milliers de francs* .. 

Pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent •... 

1979 

1177 

1980 

1249 

+ 6,1% 

Les raisons de cette augmentation sont exposees en detail dans le paragraphe 12 
ci-dessous. 

12. Depenses par objet de depenses 

Ces depenses sont passees en revue dans l'ordre ou elles apparaissent dans 1e 
tableau du chapitre I. 

A. Traitements et deoenses coromunes de eersonnel 

1979 1980 

En milliers de francs . 620 657 

Pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent .... + 6,0% 

L'augmentation nette de 37.000 francs est principalement due aux elements suivants 

i) Credit prevu pour des augmentations dans le grade (a l'anciennete) en 
faveur du personnel qui reste en service (a l'exception du Secretaire general, qui 
ne beneficie pas de cette augmentation) : 9.000 francs (ou 1,5%); 

* Dans le present document, le terme "francs" designe les francs suisses. 
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ii) Credit prevu pour l 1 augmentation du montant des remunerations soumis a 
retenue pour pension (entrainee par l 1 evolution de la moyenne ponderee des indem-
nites de peste dans le systeme des Nations Unies) 2.000 francs (ou 0,3%); 

iii) Un poste "G" supplementaire pour neuf mois (compte tenu d 1 un delai de 
trois mois pour le recrutement) : 26.000 (ou 4,2%). Le poste sera pourvu par une 
steno-dactylographe. Les travaux de secretariat continueront a augmenter en 1980, 
en partie a cause du report de tra•;aux qui n 1 auront pas .?U etre effectues en 1979 
par manque de dacty1ographes (Actes de 1a Conference diplomatique; p1usieurs 
principes directeurs d 1 examen revises), et en partie a cause de l 1 auarnentation des 
activites, principa1ement dans 1es domaines traites par 1e Comite a~inistratif 
et juridique dont les reunions seront preparees partie1lement ~ar un nouveau type 
de reunions (de "consultants", qui se reuniront deux :'ois en 1980 et qui ne se 
sont pas reunis en 1979). 

B. Voyages officiels 

1979 1980 

En mil1iers de francs . . . . 26 48 

Pourcentage d 1 augmentation par rapport 
a l 1 exercice precedent ..... + 84,6% 

L 1 augmentation de 22.000 est due au fait que pour 1a premiere fois dans 1 1 histoire 
de l 1 UPOV, l 1 un des groupes de travail techniques se reunira en dehors de l 1 Europe 
(6.000 francs) et au fait que les voyages de quatre orateurs a un symposium en 
~~erique 1atine (16.000 francs) seront finances par l 1 UPOV. 

c. Services contractue1s 

a) Conferences 

1979 1980 

En milliers de francs . 55 71 

Pourcentage d 1 augmentation par rapport 
a l 1 exercice precedent ...... . + 29,1% 

L 1 augmentation de 16.000 francs est principalement due aux credits prevus pour deux 
reunions de consultants qui prepareront deux reunions du Comite administratif et 
juridique. 

b) Impressions 

En milliers de francs . 

Pourcentage d 1 augmentation par rapport 
a l 1 exercice precedent ..... 

:!..979 1980 

43 49 

1 1 augmentation de 6. 000 francs est due a 1.me reestimation du volume des impressions 
diverses foncee sur l 1 eXperience recente (4.000 francs) et a 1 1 augmentation de 5% 
dans les couts d 1 impression en general (2.000 francs). 

c) Autres 

En mi1liers de fr~~cs . . 

Pourcentage de diminution par rapport 
a l 1 exercice precedent 

1979 

35 

1980 

21 

- 40,0% 

La diminution de 14.000 francs est principalement due a une reestimation du nombre 
des pages des Actes de la Conference diplomatique qui seront a traduire. 
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D. Deoenses crenerales de fonctionnement 

Cette rubrique ne comprend, dans le present projet de budget relatif aux de
penses propres a l'UPOV, qu'une seule rubrique : 

Location de locaux .... 

Pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent . 

1979 

26 

1980 

28 

+ 7,6% 

L'augmentation de 2.000 francs est due a une reevaluation du layer paye par 
l'UPOV pour les bureaux occupes dans le nouveau batiment de l'OMPI. 

E. Fournitures 

En milliers de francs 

Variation par rapport a l'exercice 
pz;ecedent 

F. Mobilier et materiel 

En milliers de francs . . . . . . . • . 

Pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent 

1979 

2 

1979 

2 

1980 

2 

0% 

1980 

6 

+ 200,0% 

L'augmentation de 4.000 francs est principalement due aux credits pour le mobilier 
et une machine a ecrire destines au titulaire du paste "G" supplementaire propose. 

G. Autres deoenses 

a) Imprevus 

1979 1980 

En milliers de francs . . . 8 9 

Pourcentage d'augmentation par rapport 
a l'exercice precedent .... + 12,5% 

Comme dans le passe, 1% des depenses totales propres a l'UPOV est inscrit au budget 
sous cette rubrique. 

b) Depenses communes 

En milliers de francs . . 

Pourcentage de diminution par rapport 
a l'exercice precedent 

1979 

360 

La diminution {2.000 francs) est relativement insignifiante. 

Financement des depenses de 1980 

1980 

358 

- 0,6% 

13. Il est propose que les depenses totales de 1.249.000 francs (voir le para
graphe 11 ci-dessus) soient financees comme suit: 

345 
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(Nombre d'unit~s - selcn qu'un Etat 
choisissant de payer l'equivalent d'une 
unit~ de contribution adh~re a l'UPOV 
ou non) 

Contributions 

Recettes diverses 

Utilisation du Fonds de r~serve 

Total des recettes 

Valeur d'une Unit~ 

Pourcentage d'augrnentation par 
rapport a 1979 (41.500 francs) 

Variante (a) 

(27) 

l. 201.500 francs 

25.000 francs 

22.500 francs 

1.249.000 francs 
================ 

44.500 francs 

+ 7,2% 

Variante (b) 

(28) 

1.204.000 francs 

25.000 francs 

20.000 francs 

1.249.000 francs 
================ 

43.000 francs 

+ 3,6% 

Il est prsvu que 1e Fonds de r~serve s'e1~vera aux environs de 83.000 francs a 1a 
fin de 1979. 

14. Le Conseil est invit~ a adopter le 
progr~~e et le budget pour 1980. 
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reels 

1978 

1113 

4 
20 

1137 
==== 

530 

21 

128 

18 

27 

1 

12 

737 

368* 

1105 
==== 

Budget 
ado pte 

B79 

ll20 1 5 

7 
18 

31, 5 

1177 
====== 

620 

26 

55 

43 

35 

26 

2 

2 

8 

817 

360* 

ll77 
====== 
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CHA.PITRE I 

REC.~ITuLATION ET COMPAR~ISONS 

(en millie=s de francs) 

RECETTES Variante 

Contributions 1201, 5 

Divers 25 

- Publications 5 - .~utres 20 

Utilisation du Fonds de reserve 22,5 

DEFENSES 

Personnel 

UV.lO Traitements et depenses 
co~~unes de personnel 

Vovages officiels : 

UV.04 - Groupes de travail techniques 
UV.08 - Relations avec les gouverne

ments et les organisations 
UV.09 - Symposium en Amerique latine 

Services contractuels 

- Conferences -----------

1249 
====== 

13 

ll 
24 

uv. 01 
UV.02 
UV.03 
UV.04 
UV.05 
uv.09 

- Conseil 9 
- Comite consultatif 9 
- Comite technique 16 
- Groupes de travail techniques 1 
- Comite a~~inistratif et juridique 32 
- Symposium en Amerique latine 4 

- !~EE~~~~~!:§! 
UV.06 - Information et documentation 

- ?:~!:E~~ 

UV.06 - Information et documentation 

uV.ll Depenses generales de fonctionnement -
location de locaux 

UV.ll Fournitures 

UV.ll Mobilier et materiel 

UV.ll Autres deoenses 

Total partiel : DEFENSES PROPRES A L'UPOV 

uv.12 Depenses communes 

'TOTAL DES DEFENSES 

Budget 
propose 

1980 

(a) Variante 

1204 

25 

20 

1249 
==== 

657 

43 

71 

49 

21 

28 

2 

6 

9 

891 

358* 

1249 

* A l'exclusion de la quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI, 
qui figure sous la rubrique "Divers - autres" ci-dessus. 

(a) Avec 27 unites : chaque unite represente 44.500 francs cu + 7,2% par rapport 
au budget adopte pour 1979. 

(b) Avec 28 unites chaque unite represente 43.000 francs ou + 3,6% par rapport 
au budget adopte pour 1979. 
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G"V.OS 

lN. 05 

uv. 06 

'.;"V. 0 6 

I COMITE ADMINISTRATIF 

Le comite administratif 
Ses discussions seront 
trois jours chacune, a 
des avis au Conseil SU!' 

ET JUR!DIQUE 

et juridique 
:oreparees par 

C/XIII/.; 
:oage 10 

tiendra deux 
deux reunions 

Geneve egalement. Sa tache 

reunions de deux 
de consultants 
consiste, d'une 

toutes les questions d'~Jrd.:-; ad:n.i:1istratif 
specialement charge d'examiner une loi type sur la protection des 

jours chacune a Geneve. 
qui seront convoquees pour 

fac;:on generale, a donner 
ou juridique. 

_, ...... est 
obtentions vegetales et 

les questions liees au developpement fut 1J.r de l'Union, y ccmpris l'elabcration d'un arran-
gement particuli.er qui serait oonclu entre les Etats membres ,:Jesireux d'etablir une coopera-
tion plus etroite. Il do it egalement s'efforcer d'~ar:noniser les taxes nationales. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

homme'Simois VO'f3t:CS Servtce3 contu.ctueis D<p. de Fou.nti- Mobt.lier A•ues 
TOTAL Personnel " Locaux Sour,.. 

dCpctUes tP ~ Sp.) !G) \fissions V. de Tien onUren~e ConMait. Impress. Aut res Fonctmt. tures \htCnct 

32 32 

l INFO R:'lP-. T I ON ET DOCUMENTATION 

Le Bureau de l'Union 

i) preparera l'impression et la pub lie a tion des Actes de la Conference diplomatique de 1978 
en une langue; 

ii) continuer a de =assembler les textes de lois des Etats membres et des Etats non me,-nbres 
ainsi que des renseignements sur l'application :;>ratique des systemes de protection des 
obtentions vegetales dans divers pays; 

iii) publiera de nouvelles €dicions de la brochure d' in:ormation generale de l'UPOV dans 
diverses langues; 

iv) publiera des brochures con tenant le texte de la Convention UPOV revisee et de l 'Acte 
addi tionnel dans des langues aut=es que les lang1..:.es originales; 

v) continuera de publier un bulletin d' information. 

Il faudra a voir recours a des 
traductions. 

traducteurs externes iJOUr l'etablissement de certaines 

hom~simou VoyaJeS S~::T'ttces cootra.;tuels 0Cj). de Fou.mi-- .~ooi.liet Auues 
TOTAL Penonnel Cl Loa u.s. 8ou.r"Jie3 

di;enses (P ~ Sp.l !G) ~i"~ions v. de r;er~ . onierent.'1: Ct"'no;utt. lmpre1s . .>\1nre:s Fonctmt. lures \htetioet 

iO 49 21 • 
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Compte tenu en particulier du texte recemment revise de la Convention UPOV, le Bureau 
l'Union se tienC.ra pret, sur demande,. a donner des conseils et des renseignernents sur 
l'application de la Convention UPOV aux gouvernements des Etats membres et a ceux des 

de 

Etats qui ne sont pas encore membres de l'Union et qui envisagent d 'y adherer. !l con-
seillera notamment les Etats qui preparent une legislation nationale sur la protection 
des obtentions vegetales et fer a des observations sur la compa tibili te de cette legis-
lation avec la Convention UPOV. 

Les credits necessaires pour d'eventuelles missions· sont prevus au poste uv. 08. 

--
--

llomme'3/mois Voyages ~rv1ee:s contractuels !Hp. lie Fourn.i- ~obilier A~Atre:s 

TOTAL Perwnnet .. Locau:w; 
IP & Sp.l !GJ Miss1ons V. de Tieu .onferen.;e ConsuH. lmpreu. .-\utre-5 F'lnctmt. ture' .\btCriet 

Aucun de per se su plemer taire 

I RELATIONS AV:C:C LES GOUVERJ.'lE}lENTS ET LES Or<.GANISATIONS DITERGOUVER.'<~"l.ENTP..LES ET NON 
GOUVERNEMENTALES 

8ourJes 

Le Bureau de l'Union restera en contact avec les gouvernements des Etats membres et de ceux 

aCpen.se~ 

qui ne sont pas membres de l'Union, avec les organisations intergouvernementales interessees, 
notarr~ent l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), 
l'Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE), la Communaute economique 
europeenne (CEE), l'Association europeenne de libre echange (AELE) et la Junta de l'Accord 
de Cartagena (JUNAC), avec l'Association internationale d'essais de semences (ISTA) ainsi 
qu'avec les principales organisations internationales non gouvernementales s'occupant d'ame
lioration des plantes, de commerce des semences et de domaines voisins co~~e l'AIPH, l'ASSINSEL, 
la CIOPORA, l'EUCARPIA, la FIS et la Commission internationale de nomenclature des plantes 
cultivees de l'Union internationale des sciences biologiques et, enfin, avec des organisations 
internationales ayant une competence generale en mati~re de droits de propriete intellectuelle, 
ccrr~e l'AIPPI et la CCI, en vue 

i) de leur faire connaitre les objectifs et les activites de l'UPOV, et nota~ment les modifi
cations de la Convention UPOV adoptees par la Conference diplomatique de 1978, et d'en 
discuter avec eux; 

ii) de s'info~er de leurs activites et de leur position vis-a-vis de l'UPOV et de la Conven
cion UPOV revisee; 

iii) d'organiser, dans les cas appropries, des echanges de publications, une participation 
reciproque a certaines reunions et d'autres modalites de cooperation; 

iv) de recueillir les avis de ces organisations sur les priorites qu'il conviendrait de fixer 
dans le domaine de la cooperation internationale en matiere de droits d'obtenteurs ainsi 
que sur d'autres questions d'interet commun; 

v) d'etablir et d'entretenir des relations avec les Etats non membres qui envisagent d'adhe
rer a la Convention UPOV ou de la ratifier. 

Le Bureau de l'Union essaiera aussi de garder le contact avec une organisation representant 
les interets des utilisateurs d'obtentions vegetales. 

Vr>yaJ~5 $ervice1 conaactuels 
TOTAL Per:sonnet r(-:P-:&-:S:-p-:.l-r-,::G:-)-+:\:-li-,.-,o-n-, 'lv::'.-d-:e-::T::-i<-.,to-n-;fe':".,-.n-c-er::C:-o-ns-u:-lt-. T-:l_m_o_r<-,,_--,-,..-:-u-t-re-,-i 

ll 11 

oep. de Foumi-

F onc:tm t. ture.s 

Mobilier 

" Materiel 
Sour~ 

Autre~ 

dCpenses 
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tJV.09 

uv .10 

UV.lO 

r SYMPOSIUM DE L'UPOV E!-1 ,"l>"'".ERIQUE 

Le s~minaire panamericain sur les 
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LA TINE 

semences tiendra son symposium triennal A Buenos Aires, probablement en novembre ou d~cembre 1980. Ce symposium sera prolong~ de deux jours durant lesquels des exposes seront donnes sur l' tJPOV et, d'une f=.~on generale, sur la notion de protection des obtentions vegetales. La location de locaux, les Er=.is d'interpretation 
(fr=.nyais/anglais/espagnol) pour ces deux jours, et les fr=.is de voyage des participam:.s de l'UPOV seront pris en charge par l'U?OV. 

Voy:aiJcS 5cer"llc:es conu1ctuels [)ep. de Founu- Mobilier ttommoesimois 

" Locaux Sour,.. TOT.-t Peuonnet 
. onference Consult . lmpreu. Aum:s Fonctmt. cures M.u:Criet IP!. Sp.l !G) ~h!!ions V. de Tiers 

28 8 16 4 

I TRAITEMENTS ET DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL 

Le Bure=.u de l'Union comprendra le Secretaire g~n~r=.l, le Secretaire general adjoint, 
trois agents de la categorie professionnelle et quatre de la categorie des services 
generaux. 

hommestmois Vov:ges Sct"f'ices contr1ctuels D<p. de 
Fou~ Mobtiier TOT-'L Personnel 

Auues 

depenses 

Auues 
et Loaux Bour-,cs 

dipenses IP .l Sp.) IGJ ~i~n.s V. doe Tiers .onferen.:e Con~ult lmptus. Autres Fonctmt. tures M:ate:tel 

657 657 (48) * (45) 

* A l'exclusion du Secretaire gen~ral 



UV.ll 

UV.ll 

UV.l2 

UV.l2 
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I AUT RES DEPENSES ADMINISTRATIVES ET 

Deoenses de fonctionnement (Location 

Four!lit1.Jres : 

DE 

de 

C/XIII/4 
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SOUTIEN 

locaux) : 

DU PROGRAMME 

Le Bureau de l'Union continuer a d'occuper 
des locaux dans le batiment de l 'OMPI. 

Papeterie et fournitures de bureau, abo nne-
rnent a des periodiques, achat de dictionnaires, 
de documentation technique, etc. a l'us:-ge 
exclusif du Bureau de l'Union. 

Mobilier et materiel : coat du mcbilier et du materiel de bureau 
achetes pour l'usage exclusif du Bureau de 
l'Union. 

Autres de2enses : Imorevus : Comme les annees precedentes, une scmme cor-
respondent a environ 1% du total des depenses 
prcpres a l'UPOV est inscrite au budget pour 
les depenses qui ne sent pas expressement 
prevues dans le present chapitre ou pour des 
depenses imprevues. 

hommes/mois Voyq.~, Sef'lice5 J;Onuactuets oep. de Fournj.. Mobi.l.H!r Auues 
TOTAL Personnei " locau.JO Bourse~ 

de,enses 1P &. Sp.) I C) MisslOns V. de Tiers .onferen~~ C'nn~ult. lmprc33. Aucres F.,nctmt. tures .\hterifd 

45 28 2 6 

I DEPENSES CO~~UNES 

La quote-part de l'UPOV dans les depenses communes est calculee, lorsque c'est possible, en 
fonction des services effectivement rendus par l'OMPI; lorsque ce n'est pas possible, elle 
est calculee d'apres une estimation de la valeur de ces services. Il y a lieu de se rappor
ter au document de l'OMPI AB/X/2 (publie en anglais et en fran9ais seulement). L'annexe C 
de ce document, en particulier, donne pour chaque rubrique du programme de l'OMPI la quote
part qui peut etre attribuee a l'U?OV. La repartition sommaire de ces depenses s'etablit 
comme suit : 

Chiffres reels Budget Projet de budoet 
1980 1978 1979 

259,4 242 

1,4 2 

2, 5 8 

31,1 42 

40,3 29 

32, 4 33 

0, 6 4 
--- --
367,7* 360* 
===== === 

Traitements et depenses communes de personnel 

Impressions 

Autres services contractuels 

Entretien des locaux; location de locaux 
(sauf ceux du Bureau de l'UPOV) 

Telecommunications 

Fournitures; mobilier et materiel 

Autres depenses (imprevus) 

Serv1ce:s contnctucls 

248 

2 

5 

29 

35 

36 

3 

358* 

TOTAL 
hommcs/mots Voyages 

Per~nMI ~----~------~------~--~--~~--~~--~--~----~----_, tP &. Sp.) {Gl \fi!:sion1 V. Je Tier~ _.,nUrenct Consult. lmores:s. \u!n~s 

De;t. de Foumt-

Fon.:tmt. tures 

.\tobitier 

" ~htencl 
Locaux aour1es 

358 

*A l'exclusion de la quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'O~!PI, qui figure 
sous la rubri~~e ''Divers- ~utres". 

:Les annexes suivent] 

9 

358 

I 

i 

I 

I 
I 
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C/X!II/-i 

A..'INEXE A 

RCBRIQUES 3UDGETA!RES, OB~TS ~E DEPENSES ET DEFINITIONS 

A. RECETTES 

''Cont=ibutions ordi~aires" 

Contri.=,utions des Etats mem.bres selon l'ar~icle 26 de la Convention UPOV. 

"?\lbl.ications" 

Montant des abonnements aux periodiques publies par le Bureau de l'Union; 
recettes provenant de la vente des publications du Bureau de l'Union. 

"Recectes diverses" 

Toutes aut.res recettes non c.ecrites plus haut; ajusteme!'lts comptables 
(credits) relacifs aux exercices precedents; gains de change. 

B. OBJETS DE DEPENSES 

"T:::aiterr.ents et c.eoenses ccrnrnunes de oersonnel" 

Deoenses sta:ldard de oersonnel : cette subdivision englobe tous les )?Ostes 
qui apparaissent sur la feuille mensuelle de traitement du personnel, notam
ment : traita~ents, inda~nites de poste, de non-resident et de representa
tion; allocations f~~iliales; primes )?OUr connaissances linguistiques; 
ajustements d•.ls aux fluc':.uations monetaires; cotisations d' employeur a la 
Caisse de retraite; participation au regime d'assurance maladie. 

Charoes sociales et autres deoenses diverses de ?ersonnel : cette subdivi
sion englobe toutes les depenses en rap)?Ort avec le ;?ersonnel et n'entrant 
;?as dans la subdivision ;?recedente, notamment : allocations )?OUr frais 
d'etudes; frais de demenagement, de voyages d'enfants pour leurs et'..ldes, 
de voyages de conge dans les foyers et d'installation a Geneve; ;?rL~es de 
l' assurance ;?rofessionnelle; frais de recr'.ltement; frais d' ex~'T'.ens medi
caux; engagements de =ou=te duree; heures s~pple~entaires; frais de 
cessation de servlces et pri~es de ra?atrie~ent; :or~ation iu perscnnel. 

''Vovaaes of~iciels'' 

~!issicms : frais de voyages et indemni tes journalieres des fonccionnaires 
du Bureau de l'Union en mission officielle. 

Vovages de tiers : frais de voyages et ind~~it~s journalieres des person
nes autres que les fonctionnaires du Bureau de l'Union (a l'exception des 
stagiaires - dont les frais de voyage et l'indemnite journaliere sont 
inclus dans la rubrique "Bourses" - et non com)?ris les frais de voyage des 
consultants, interpretes, etc. - voir plus loin). 

"Services contractt;els" 

Conferences : interpretes; traducteurs; proces-verbalistes; location de 
salles, de bureaux et de materiel d'interpretation simultanee; traduction, 
re;?roduction et impression de doc~~ents effectuees sous contrat; :rais 
d'engagenent de ;?ersonnel auxiliaire (tela;?honistes, secretaires, huissiers 
et autres); :rais de transport de documents; rafraichissements et rece;?
tions; a~tres frais relatifs aux conferences. Voyages des interpr~tes, 
traducteurs et autres personnes engagees specialement )?OUr une conference. 
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Consultants : toutes depenses liees ~ l'ernploi de consultants, notamment 
honoraires, frais de voyage et indernnite journaliere de subsistence. 

Impressions : impression et reliure effectuees ~ l'exterieur, notarnment 
i) revues : papier et impression; ii) autres impressions : tirages ~ 

part d'articles parus dans les revues; brochures; traites; recueils; 
manuels; formulaires de travail et autres L~pressions diverses. 

Autres : tous les autres services contractuels, not~~ent : honoraires 
~teurs et des traducteurs d'articles paraissant dans les revues de 
l'UPOV; honoraires des traducteurs de documents (~ l'exception de ceux 
concernant les conferences); location de temps-machine et honoraires 
pour l'etablissement des programmes d'ordinateur. 

"Deoenses general~:s de fonctionnernent" 

Location de locaux : loyer des locaux qui sont utilises exclusivement par 
le Bureau de l'Union. (Ce paste ne cornprend pas la contribution de l'UPOV 
aux depenses communes de l'OMPI relatives aux locaux occupes par les ser
vices communs) . 

Entretien des locaux : nettoyage; reparations; 
entretien du pare; contrOle des installations; 
personnel de nettoyage; chauffage; eclairage; 

assurance irnmobiliere; 
salaire et assurance du 
eau. 

Location et entretien de materiel et de mobilier : location et entretien 
de toue le materiel et le mobilier, notamment : mobilier et machines de 
bureau; materiel de reproduction; materiel de traitement des donnees; 
materiel de transport, y compris carburant et lubrifiants. 

Communications : frais de telephone, telegraphe, telex et courrier, y 
cornpris l'installation, l'entretien et la location de materiel et 
d'appareils telephoniques; installaeion, entretien et location d'appa
reils telex; frais de port; transport de documents (autres que ceux 
concernant les conferences). 

Autres : toutes deoenses generales de fonctionnement non repertoriees 
plus haut, notarnme;t : frais de representation; frais bancaires; 
interets sur prets bancaires et autres (a l'exception des prets rela
tifs aux batiments); pertes de change; honoraires des contrOleurs 
des comptes et depenses connexes. 

"Fournit'..lres" 

Toutes fournitures, notarnment : papier et fournitures de bureau; 
fournitures de reproduction interne (offset, microfilms, etc.); 
livres de bibliotheque et abonnements a des revues et periodiques; 
un~tormes; fournitures de traitement des donnees (bandes magneti
ques, cartes, etc.). 

"Acquisition de mobilier et de materiel" 

Achats de mobilier et de materiel, not~~ent : mobilier et machines de 
bureau; materiel de trait~~ent des donnees; materiel utilise pour 
les conferences et la reproduction des documents; materiel de transport. 

"Acquisition et amelioration des locaux" 

Nouveaux batiments : depenses directement liees ~ l'acquisition ou a 
la construction de batiments mais non couvertes par les prets fanciers, 
et comprenant notamment l'aggrandissement des locaux existants et l'achat 
de terrain. 

~~elioration des locaux : depenses liees ala modification, ~ l'arnelio
ration ou au gros entretien des batiments existants et non couvertes par 
les prets fanciers. 
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"Scurses" 
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Ar.nexe A, ?age 3 

Comprend not~~ent : les frais de voyage, indemnites journalieres et autres 
depenses relatives au..x stagiaires. 

"Autres deoe!1ses" 

Depenses non repertoriees expressa~ent plus haut, depenses imprevues et 
ajustements comptables (debits) se rapportant a des exercices anterieurs; 
remuneration des services rendus par l'OMPI a l'O?OV. 

NOTE 

Il est a noter qu'en dehors des exceptions suivantes, les definit~ons qui 
precedent sont les memes que pour le budget de 1979 (voir l'annexe A du docu
ment C/XII/4) 

i) "Contributions ordinaires" : definition H;gerement modifiee; 

!.i) ''Publications" : nouvelle definition; 

iii) "Recettes diverses" : definition legereme::-. t :nod if iee; 

iv) .. Traiter:tents et depenses ccrnmunes de personnel" : ce:i.:1i~ion 

plus C.etaillee. 

[L'annexe B suit] 



1978 1979 

42.808 41.500 

21L 038 207.500 

64.212 62.250 

64.212 62.250 

214.038 207.500 

85.615 83.000 

85.615 124.500 

214.038 207.500 

64.212 62.250 

64.212 62.250 

1.113. 000 1.120. 500 

========= =====.:=== 
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ANNEXE B 

CONTRIBUTIONS ~~UELLES DES ETATS M~~BRES 

(en francs suisses) 

Nombre 
Etats membres d'unites 

Afrique du Sud 1 

Allemagne (Republique 
federale d') 5 

Belgique 1~ 

Danemark n 
France 5 

Italie 2 

Pays-Bas 3 

Royaurne-Uni 5 

Suede 1~ 

Suisse 1~ 

27 

Nouvel Etat me.'Tlbre 1 

28 

1980 

Variante (a) Variante 

44.500 43.000 

222.500 215.000 

66.750 64.500 

56.750 64.500 

222.500 215.000 

89.000 86.000 

133.500 129.000 

222.500 215.000 

66.750 64.500 

66.750 64.500 

l. 201.500 

::========== 

43.000 

l. 204.000 

======:::== 

[Fin de l'annexe B 
et du document] 
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